
 
 
 
Conditions générales (CG) 
de la ‚Cabane Suisse’  
 


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

(ayant rapport à  toute  cabane m em bre de l’association des gardiens ‘C abanes S uisses’ appliquant ces 
conditions généra les ; appe lée  cabane par la  suite ) 
 
 
Réservation et annulation  
 
T out ne  peut pas être  planifié  en haute  m ontagne et nous com prenons bien la  nécessité  de  m odifications et 
renonciations. C ependant il appartient au visiteur d’inform er à  tem ps la  cabane  sur tous les renvois, 
annulations ou m odification des courses.   
 

1 ) U ne réservation est réputée ferm e, autant sous form e écrite  qu’ora le . E lle  est réa lisée seulem ent par 
la  confirm ation de la  cabane. Avec chaque réservation confirm ée, les conditions généra les de la  
cabane  entrent en vigueur.  

2 ) Les désistem ents, annulations, varia tions dans le  nom bre des participants et de  la  réserva tion 
doivent ê tre  obligatoirem ent annoncés par le  visiteur, au plus tard à  17  heures de la  ve ille  de  la  
réservation effectuée. P our les groupes à  partir d’un nom bre de personnes fixé  par la  cabane, le  
désistem ent doit ê tre  com m uniqué jusqu’au m om ent indiqué par la  cabane .  

3 ) Les m odifications ou renoncem ents aux places réservées, non annoncés ou annoncés trop tard, 
a insi que la  non présentation sans avertissem ent, sont soum is à  dédom m agem ent. La  cabane est 
autorisée à  facturer le  m ontant entier pour la  nuitée  et la  subsistance.  

 
 
Devoir de légitimation  
 

4 ) Les tarifs de  m em bre ne sont accordés que sur présentation d’une carte  de  m em bre va lable  se lon la  
liste  actue lle  C AS  / U IAA du droit de  réciprocité . (cf. lignes directrices du C lub Alpin S uisse, article  
4 ).  

5 ) Les tarifs de  faveur requièrent la  présenta tion des légitim ations correspondantes va lables (par 
exem ple  chefs de courses C AS , enfants et jeunes, passeport cabanes C AS , e tc.).  

6 ) La  gratuité  de  la  nuitée  pour les guides de m ontagne e t les aspirants-guides n’est accordée que sur 
présentation de la  légitim ation U IAG M  va lable  (cf. règlem ent des cabanes du C AS , art. 5 .6 .5 ).   

 
 
Prix et payement  
 

7 ) T ous les prix s’entendent en franc suisses (C H F), le  cas échéant la  taxe  sur la  va leur a joutée (T V A) 
y com prise .    

8 ) Les m odifications de prix dem eurent réservées.  
9 ) La  cabane peut dem ander un acom pte. 

 
 
Exclusion de responsabilité  
 

10) T outes les inform ations écrites ou ora les (p.ex. conditions pour la  course, situation en m atière  
d’ava lanches, rense ignem ents sur les itinéra ires, m étéo, e tc.) sont données par la  cabane avec le  
plus grand soin et le  plus près de notre  conscience. T outefois, les responsables de la  cabane ne 
peuvent pas garantir ces inform ations. T outes les décisions concernant la  course, l’itinéra ire , e tc. 
sont sous la  responsabilité  du visiteur. T oute  responsabilité  civile  de  la  part des responsables de  la  
cabane  pour des dom m ages de toute  sorte  qui pourra ient résulter de  l’utilisation de ces inform ations 
et conse ils par le  client est exclue. 

 
 
Mises en vigueur par le comité et l’assemblée générale de ‘Cabanes Suisses’, 
novembre 2009 
 


